LECONTE Fernand







Président de l’ASSMAX50                


    Le 30 octobre 2007

Le bourg

50170 VESSEY
          A, Madame le Député/Monsieur le Député
               Assemblée Nationale
               126 rue de l’université   

                75355 Paris 07 SP
Madame/ Monsieur, 

L’association ASSMAX50 est née, suite au décès d’un jeune cyclomotoriste, Maxime 16 ans, fauché sur la RN 175 vers 22h00, le 23 mars 2007.

L’enquête de la gendarmerie a permis de révéler les circonstances et la cause exacte de ce drame. Le résultat est alarmant. Il confirme que le manque de visibilité du cyclomotoriste est à l’origine de cette tragédie, malgré le fonctionnement conforme des éclairages avant 

et arrière de son véhicule. Un manque de visibilité que confirme le conducteur qui a fauché la victime. 

Afin que d’autres familles ne puissent pas vivre ce drame, parents, proches et amis ont décidé d’agir afin d’obtenir une amélioration du niveau de protection des usagers cyclomotoristes. 

Nous proposons une mesure simple qui consiste à faire porter aux conducteurs de cycles et cyclomotoristes de cylindrée limitée à 50 cm3, un gilet fluorescent qui améliore la visibilité sur les routes, de jour comme de nuit. Une mesure qui s’applique dans d’autres pays de l’Union Européenne, aux conducteurs des véhicules légers et poids lourds.

Dans cette perspective un site Internet a été créé www.assmax50.com. A ce jour, plus de 40000 connexions et 120 votes favorables au port du gilet fluorescent. Plus de 1000 gilets aux couleurs de l’association, ont été distribués. Une cinquantaine de partenaires nous ont rejoint (commerçants, médias régionaux, assureurs, 
artisans, …). La pétition mise en place sur le terrain, a recueilli plus de 7000 signatures. Un engouement général et une adhésion du public qui démontre l’intérêt que suscite notre engagement.

Conscients que la seule idée de porter un gilet fluorescent puisse avoir un impact négatif sur le style
et l’apparence vestimentaire du cyclomotoriste. Nous avons entrepris des démarches de sensibilisation et de prévention, dans plusieurs établissements du département et lors de notre participation à diverses manifestations culturelles, en distribuant des gilets fluorescents, en rappelant les chiffres alarmants des accidentés de deux roues et en insistant sur le caractère urgent que représente l’amélioration des conditions de visibilité des deux roues, au regard des autres usagers.

De nombreuses mesures préventives existent (allumage des feux avant et arrière, immatriculation, etc..). Nous souhaitons renforcer ces mesures, en obtenant le vote d’une loi à l’assemblée nationale, rendant obligatoire le port du gilet fluorescent pour les cyclistes et cyclomotoristes.

En ce sens, nous vous demandons de bien vouloir nous accorder votre soutien et nous    accompagner dans la réalisation de cette démarche pour défendre le droit à la vie de nos enfants. 

Nous vous adressons un dossier de présentation de l’association en vous remerciant de l’intérêt que vous voudrez bien nous accorder.

Daignez agréer, Madame le Député, Monsieur le Député, l’expression de ma très respectueuse considération.








Fernand LECONTE

